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Le mot de la présidente
Chers Communiers,
Pour ce dernier billet de l’année 2021, merci à toutes les 
personnes qui ont contribué à la bonne marche de notre 
groupe car elles ont été sollicitées à de nombreuses re-
prises et ont toujours répondu présentes. Que ce soit en 
regard des dernières élections ou, plus récemment, pour 
la votation communale, une première à Bardonnex. Je rap-
pelle d’ailleurs de l’importance de la présence du plus grand 
nombre à ces différentes échéances, et que l’avis et l’expé-
rience de tous sont notre force et forgent notre diversité. 

Dans la perspective des futurs grands travaux de la com-
mune, l’école prend une place de plus en plus importante 
dans le travail des conseillers communaux. En effet, depuis 
le 9 octobre 2001, date à laquelle la commune avait reçu 
sa première autorisation de construire –  qui suite à un re-
cours a finalement été invalidée par le Tribunal Fédéral en 
2004, rien n’a changé. Les besoins, quant à eux, n’ont fait 
que croître. Espérons que tout le travail accompli depuis, 
portera ses fruits et qu’une évolution positive sera au ren-
dez-vous en 2022. 

Nous avons tous à cœur le bien-vivre des communier et 

garder notre commune aussi belle. Pour y parvenir, nous 
devrons soutenir le plus possible notre exécutif ainsi que 
nos conseillers afin de les aider à prendre les bonnes déci-
sions dans les différents projets qui vont se présenter dans 
l’année à venir. 

Sur le plan cantonal,  l’identité PDC vit ses derniers mois, 
puisque dès 2022,  notre parti s’appellera désormais « LE 
CENTRE ». Genève rejoint ainsi à son tour les 22 cantons 
qui ont voté en ce sens. Le choix de ce nom se veut rassem-
bleur et plus accessible en terme de positionnement poli-
tique. C’est lors de l’assemblée générale du 1er avril 2022 
que Bardonnex avalisera définitivement cette nouvelle dé-
nomination.

Tous mes vœux vous accompagnent pour cette fin d’année 
et le plaisir de vous retrouver en 2022 dans cette belle com-
mune, qui est la nôtre.

Sylviane Schrag,  
présidente du groupe DC Entente communale

Quand la gauche s’abstient de voter le 

budget 2022 parce que la majorité du 

Conseil municipal a privilégié un soutien 

fort et marqué à l’association de l’Orgue 

de Compesières plutôt que de soutenir 

l’aide au développement qui représente 

déjà 0,7% du budget total, il est temps de 

réaliser qui défend réellement les inté-

rêts des associations communales et des 

habitantes et habitants de Bardonnex. / 

CDO

Quand la gauche s’abstient J’ai grandi dans une famille engagée en 

politique et par conséquent dans une fa-

mille élargie d’amis partageants  la même 

passion, sans pour autant partager les 

mêmes convictions. Il y avait des accords, 

des désaccords, des rires, des engueu-

lades, tout ce qui rythme le cours de la 

vie. Mais il y avait avant tout du respect 

et une limite à ne pas dépasser. Malheu-

reusement cette limite a été franchie. Un 

panneau “Non à la déchetterie” installé en 

face de la maison de feu notre ami Daniel 

Fischer, initiateur de tout ce projet pour 

lequel il s’est engagé et battu durant de 

longues années, a désormais rompu cette 

notion de respect. Quel triste et doulou-

reux manque d’élégance… / VL

Il était une fois le respect…
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Points de vue 
La démocratie a parlé et a fait le bon choix, celui de la raison ! 
Votation communale du 28 novembre – Referendum sur 
l’installation d’une déchetterie enterrée dans la boucle de 
rebroussement du bus 46 à Bardonnex

Le groupe DC et Entente se félicite de ce résultat et remercie 
tous ses sympathisants qui ont soutenu activement cette 
initiative. En effet, le désir d’améliorer la gestion de nos dé-
chets et la volonté d’abaisser les taxes sur leur traitement 
a eu raison d’un groupe d’habitants soutenu par Bardonnex 
Alternative pour qui l’emplacement était jugé trop proche 
de chez eux…

La commune va donc poursuivre la mise en place de son 
plan de développement à travers l’installation d’Eco-points 
enterrés afin d’offrir à ses citoyens la possibilité de trier le 
plus simplement possible.

Il y a environ un an, cette résolution avait déjà été acceptée 

par la majorité du conseil municipal. Par ce oui, les habi-
tants de notre commune confirment donc leur confiance en 
la majorité du conseil municipal. Ce soutien s’inscrit donc 
pleinement dans l’anticipation de l’application de la future 
loi sur les déchets qui contraindra les communes du canton 
à se doter de ce type d’infrastructures. 

L’éco-point enterré dans la boucle du rebroussement du bus 
46 à Bardonnex sera construit ce printemps.

Le groupe DC & Entente a clairement établi ses objectifs 
concernant l’amélioration du tri ainsi que les différents pro-
jets pour y parvenir lors de sa campagne électorale de mars 
2020. Le groupe vous remercie et vous encourage à œuvrer 
dans ce sens.

Luc Lavarini, adjoint au Maire

Budget 2022 – enfants et environnement 
Le budget de la commune pour l’année 2022 est équilibré 
même si l’excédent de revenus prévisionnel se limite à 
quelques milliers de francs, soit Fr. 2’500.- pour être précise.

Les éléments principaux de ce budget font ressortir une 
forte augmentation des coûts dans le domaine de la pe-
tite enfance, notamment en raison du salaire minimum 
voté par le peuple genevois, salaire qui s’applique doréna-
vant aux accueillantes familiales. A cela s’ajoutent les frais 
relatifs à l’ouverture d’un deuxième lieu de service pour le 
restaurant scolaire «La P’tite Bouffe» qui accueille certains 
jours jusqu’à 130 enfants.

Ce budget démontre également la volonté de porter une 
attention toute particulière à l’environnement et au dé-
veloppement durable. Pour ce faire, la commune pourra 
s’appuyer sur un mandataire appelé à mener des actions 
concrètes et visibles. De manière plus prosaïque mais non 
moins utile, conformément au projet de loi cantonale, de ne 

plus utiliser que de la vaisselle «réutilisable» lors des événe-
ments communaux et d’accompagner les associations qui 
seront prochainement enjointes à cette obligation dans le 
changement avec l’aide dudit mandataire.

Dans son rapport aux autres communes genevoises, la 
Commune de Bardonnex s’est appauvrie dans la mesure 
où elle devient bénéficiaire du fonds intercommunal de pé-
réquation, alors qu’auparavant elle était contributrice de ce 
fonds.

Notre groupe est heureux d’avoir pu présenter, défendre et 
voter ce projet de budget qui maintient le centime addition-
nel  à 43. Nous sommes néanmoins conscients que lorsque 
le projet de construction de la nouvelle école aura démarré, 
ce centime devra être adapté aux besoins de la commune 
et à la réalité de ses engagements financiers.
.

Béatrice Guex-Crosier, Maire
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Echos des conseillers et des conseillères  
La Pati de Compesières… c’est reparti !

Au nom du comité de « La 
Pati de Compesières », j’ai 
le plaisir de vous annoncer 
son retour au hangar, du 8 
janvier au 27 février 2022, 
afin d’animer la vie com-
munale en début d’année. 
Suite au succès de l’édi-
tion 2019, l’objectif était 
de la mettre en place tous 
les deux ans. La situation 
particulière de l’hiver 2021, 

due à la pandémie, nous aura obligés à repousser cette se-
conde édition.

Si l’aire de glace couverte restera exactement la même qu’il 
y a trois ans, la yourte, qui tient lieu de buvette, sera unique-
ment consacrée aux clients. En effet la partie cuisine sera 
déplacée sous une tente attenante. Cela permettra d’aug-
menter la capacité d’un tiers environ et de respecter ainsi la 
distanciation physique entre chaque table. Anne Marchand 
et Julien Bernard seront ravis de vous accueillir avec la fon-
due, une petite restauration rapide ou d’éventuels autres 
plats sur demande. Vous pourrez aller y manger en famille 
ou entre amis, sur réservation au 079 683 42 77. N’hésitez 
pas aussi, à réserver votre soirée de groupe sur la patinoire 
pour exercer la pratique du hockey ou du eisstock : réserva-
tion  info@bardonnex.ch ou au 022 721 02 20.

La Pati tient particulièrement à cœur à notre groupe. En ef-
fet, nous avions plébiscité ce projet lors du conseil munici-
pal de mai 2018, en acceptant un crédit supplémentaire de 
fonctionnement de 48’000.-, destiné à réserver la location 
d’une patinoire provisoire. De plus, les membres de notre 
groupe se sont montrés très actifs pour la mise en place et 
la tenue de cette installation.

En attendant de se retrouver sur place cet hiver, je vous 
souhaite de très belles fêtes de fin d’année.

Benoît Gaud, 
conseiller municipal et membre du comité La Pati.

Soutien à l’aide sociale en Suisse aussi
Le 22 juin 2021, en séance de conseil municipal, une ré-
solution de notre Groupe, portée par Sylviane Schrag notre 
présidente, a été acceptée par 8 voix pour, et 5 voix contre 
(3 conseillers.es excusés.es). 

Cette résolution avait pour objectif de rééquilibrer les mon-
tants attribués par notre commune, d’une part à l’aide dévo-
lue au développement durable à l’étranger, et, d’autre part, à  
l’aide sociale en Suisse.

En charge de ces travaux d’attribution, respectivement  la  com-
mission de l’environnement et du développement durable pour 
l’aide à l’étranger, et celle de la commission sociale et culture 
pour l’aide attribuée en Suisse. Chacune de ces commissions 
étudiant et analysant au préalable les dossiers présentés par 
les requérants, avant de décider de l’octroi de ces fonds.

Or, il est apparu nécessaire à notre groupe de repenser 

Nous apprenons que La Poste a accepté 

l’ouverture d’une filiale postale en parte-

nariat à la Mairie au printemps 2022 tout 

en maintenant le service à domicile. Nous 

nous réjouissons de cette excellente nou-

velle et remercions notre Exécutif pour 

le travail effectué afin de rendre possible 

cette ouverture / BGC

Dernière minute…
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la répartition de l’enveloppe budgétaire dans un souci de 
rééquilibrage entre l’aide accordée à l’étranger et celle ac-
cordée en Suisse. Non pas dans une volonté de mettre 
en concurrence les différents besoins, mais bien celle de 
prendre plus en considération et de reconnaitre les besoins 
accrus et en forte augmentation de notre territoire.  
Suite à une résolution déposée par le groupe Bardonnex  
Alternative en novembre de l’année 2002 et acceptée en 
séance plénière, le montant de l’aide au développement 
durable à l’étranger se montait (et jusqu’ici) à 1% du bud-
get communal. Le montant pour l’aide sociale attribué en 
Suisse correspondait, lui, à 0,48% du budget. 

Les Nations Unies, dans leur résolution de l’année 1970 
soutenue par le Conseil Fédéral,  recommandaient  aux col-

lectivités publiques d’octroyer 0,7% de leur budget en faveur 
de l’aide au développement durable à l’étranger.

Notre résolution a donc redéfini de manière équitable les 
montants octroyés, dans le respect des recommandations 
nationales et internationales, à savoir, 0.7% pour l’aide 
au développement durable et 0.7% pour l’aide sociale en 
Suisse.

Il était donc nécessaire d’analyser et de redéfinir une nou-
velle répartition à l’heure où la couverture des besoins de 
base n’est plus garantie à une partie de notre population 
qu’une plus grande précarité menace. 

Véronique Crettenand, conseillère municipale

Députation cantonale
Pour une gestion durable de la fonction publique 

Le PDC et le PLR ont décidé le lancement commun d’une ini-
tiative constitutionnelle qui vise à restreindre l’engagement 
de nouveaux fonctionnaires en cas de budget déficitaire. 

Le texte vise à ajouter l’alinéa suivant à l’article 156 de la 
Constitution genevoise : « un budget de fonctionnement qui 
présente un excédent de charges ne peut prévoir la création 
de nouveaux postes (ETP) qu’à la condition qu’il prévoie 
une diminution équivalente, en application du principe de 
réallocation des ressources. » **
**(Sauf cas exceptionnel bien entendu telle une pandémie 
comme celle que nous subissons actuellement.)
Cette initiative ne change rien au statut de la fonction pu-
blique, ni à sa rémunération pas plus qu’aux modalités de 
la caisse de pension 

L’Etat de Genève se doit de servir des services à la popu-
lation et de disposer pour cela des collaborateurs néces-
saires. En revanche, et par comparaison intercantonale, 
il est constaté un écart abyssal quant au nombre de col-
laborateurs pour des prestations comparables ! Pour des 
questions budgétaires (mais pas seulement) il est donc 
indispensable de redimensionner l’ensemble de l’appareil 
étatique. Il est par ailleurs nécessaire de voir si certaines 
activités ne seraient pas mieux servies par d’autres entités 
privées ou associatives. Persuadés que l’Etat ne peut pas 
vivre à crédit, creusant une dette que nos enfants devront 
bien payer un jour, les deux partis du centre et de droite de-
mandent que le Canton applique une mesure de bon sens 
que les ménages genevois connaissent eux-mêmes très 
bien : ne pas dépenser plus que ce que l’on gagne !

Depuis 2011, la population genevoise a augmenté de 9%, 
alors que le nombre de fonctionnaires s’est accru de 17% et 
les charges de personnel de l’Etat de 22% soit une hausse 
des charges de personnel 2,5 fois supérieure à celle de la 
population ! A Genève, l’Etat engage chaque année environ 
350 nouveaux fonctionnaires de plus, dont la majorité ne 
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Près de chez vous 
Le Musée de l’Ordre de Malte - sis dans la Commanderie de Compesières 
accueille à nouveau des visiteurs.
Suite à deux évènements particuliers (décès de Madame 

Michèle Zanetta, conserva-
trice depuis plus de 25 ans et 
période COVID-19) le Musée 
avait dû fermer ses portes 
pendant plusieurs mois. 

Aujourd’hui, les salles d’ex-
position sont à nouveau ou-
vertes. Vous pourrez admirer, 

lors de votre prochaine visite, les trésors de ce petit Mu-
sée (petit par sa surface),  mais grand par la richesse de 
ses collections. C’est une occasion pour les Bardonésiens 
de chausser les lunettes et parcourir 900 ans d’histoire : 
de l’attribution de la chapelle et de la maison voisine par 
l’évêque de Genève, Aymon de Menthonay, à Guy de Cheve-
lu (membre de l’Ordre), en 1270, à la « nationalisation » de la 
Commanderie à la Révolution française, en passant par sa 
transformation en infirmerie militaire, puis en fabrique de 
salpêtre avant qu’elle ne soit récupérée par la municipalité 
en 1822. 

En pénétrant dans la Commanderie, vous jetterez un coup 
d’œil au réaménagement récent de la Mairie et admirerez 
les découvertes qui dormaient sous un revêtement de 
plâtre. Au musée, vous découvrirez une de nos richesses 
: les « visites priorales ». Sorte d’ « audit » de l’époque, elles 

étaient rédigées par les inspecteurs envoyés par le Grand 
Maître de l’Ordre, le tenaient perpétuellement informé de 
l’entretien de la Commanderie et de ses bâtiments, ainsi 
que de la culture des champs et de la vigne voisins. Nous 
en possédons trois que vous pourrez tenter de déchiffrer. 
Ces documents, très rares, ont permis aux archéologues 
qui ont dirigé les travaux de restauration de la Mairie, de 
connaître l’agencement et la répartition des volumes au 
premier étage de la Commanderie, par exemple.

Comment vivaient les Chevaliers, quelle formation rece-
vaient-ils, pourquoi ont-ils revêtu une si grande importance 
auprès des souverains des pays européens ? D’où vient la 
renommée des Chevaliers dans les Marines française et 
autrichienne ? Nous vous montrerons aussi les grenades 
datant du XIIè siècle qu’utilisaient les ennemis musulmans 
lors des combats et sièges qu’ont dû soutenir les Cheva-
liers. Vous apprendrez également comment les Chevaliers 
s’occupaient des blessés et des indigents en les installant 
dans un lit individuel – fait unique à l’époque - dans les plus 
grands hôpitaux d’Europe ou ce que nos « Seigneurs les 
malades » mangeaient et buvaient. 

Vous découvrirez une très belle collection de monnaies : à 
l’avénement de chaque Grand Maître, ce dernier faisait frapper 
monnaie à son effigie. Nous possédons des pièces datant de 
la Terre Sainte jusqu’à l’établissement de l’Ordre à Rome. Le 

sont pas sur le terrain (enseignants, policiers, infirmières).
En conséquence chaque contribuable genevois paie deux 
fois plus pour financer la masse salariale de l’Etat que dans 
la moyenne des autres cantons suisses.

En favorisant la réallocation interne des postes, l’initiative aura 
aussi pour effet bénéfique de créer une vraie politique de res-
sources humaines au sein de l’Etat. Elle permettra de mettre 
en place une politique publique de formation professionnelle 
et continue, en faveur des employés de la fonction publique 
dans le but de favoriser leur mobilité au sein de l’Etat. 

L’initiative proposée par le PDC et le PLR est non seulement 
un instrument de bon sens, mais elle est surtout adaptée 
aux enjeux contemporains d’une fonction publique moder-
nisée qui puisse offrir de véritables perspectives de car-
rières à ses employés.

Merci de signer et de faire signer cette initiative

Jacques Blondin, député PDC, 
chef de groupe, membre de la commission des finances

Grenades au XIIe siècle
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Grand Siège de 1565 vous sera décrit et la construction de 
La Valette vous donnera envie de visiter cette magnifique 
ville. A la suite de cette victoire sur les Musulmans, l’Ordre a 
bien mérité son titre de « Bouclier de la Chrétienté ».

Enfin, nous passerons dans la dernière pièce du Musée 
qui vous montrera à quel point l’Ordre est encore vivant et 
présent aujourd’hui : à Genève, en Suisse et dans de nom-
breux pays des cinq continents, pléthore de volontaires se 
dévouent sous le pavillon de la croix à huit pointes (repré-
sentant les huit Béatitudes) pour aider, soigner et accompa-

gner ceux qui souffrent durant toutes les étapes de leur vie, 
que ce soit chez eux ou dans des dispensaires.
L’engagement des membres de l’Ordre auprès des pauvres 
et des malades est, comme de coutume, au premier plan.

A bientôt, pour une visite du patrimoine de votre commune. :  
www.musee-compesieres.ch – 079 418 63 02 
visites guidées sur rendez-vous

Alexandre Zanetta, Membre du Conseil de Fondation

Repose en paix 
Le 13 août Eduardo Jorge da Silva Sousa quittait brusque-
ment les siens à l’âge de 55 ans c’était le mari de Palma Rés 
Joana et le papa de Rés. Il habitait au Chemin d’Archamps et 
était un voisin apprécié.

Le 1 octobre André Mossière quittait les siens âgé de 77 
ans. C’était le mari d’Anne-Marie Mossière-Delétraz, fille de 
Jacques Delétraz, ancien Maire 1959-1975 et instituteur de 
Bardonnex, le papa de Fanny et Laura Mossière et le beau-
frère de Jean-Charles Delétraz, ancien adjoint de Bardonnex. 

Le 4 octobre Albert Maréchal nous quittait. C’était l’époux 
de Monique Maréchal –Vuillod, le frère et beau-frère de 
Claude et Christiane, Pierre-André et Jacqueline Vuillod. Al-
bert habitait à Collex-Bossy dont il a été adjoint et Maire. Il 
venait à Compesières pour rendre visite à sa belle-famille et 
participait volontiers aux fêtes communales et paroissiales 

Le 5 octobre Werner Lehnher s’est endormi paisiblement. 
Il était dans sa 92éme année c’était le papa d’Astrid Sch-
negg et le grand papa de Renaud et de Valentine habi-
tants de Bardonnex.

Le 6 octobre Jean de Muralt, fils du colonel divisionnaire 
Pierre De Muralt, était enlevée à l’affection des siens. Il était 
dans sa 92éme année. Il avait quitté le domaine d’Evordes 
depuis fort longtemps. Durant la Seconde Guerre mondiale, 
le colonel de Muralt interviendra auprès des autorités mili-

taires pour les dissuader de réquisitionner les chevaux du 
Cirque Knie. En marque de reconnaissance et d’amitié, la 
famille Knie viendra à plusieurs reprises donner des repré-
sentations nocturnes privées à Evordes.

Le 10 septembre peu avant ses 100 ans, Colette Berthet 
née Girod nous quittait. C’était la maman, belle maman 
et grand –maman, de Sylvie et Joseph Menu-Berthet Ma-
rie-Jeanne et Alexandre leurs enfants Maxime et Anthony 
Samuel et Isabelle leurs enfants Mathieu et Thibault. Sylvie 
sa fille était professeure de rythmique à Compesières de 
nombreuses années. Colette faisait partie de la chorale pa-
roissiale. Elle habitait Troinex.

Le 16 novembre, âgé de 69 ans, Bernard Delétraz dit Nan-
ni s’en est allé. Il habitait Saconnex d’Arve avec sa sœur Ma-
rie-Thérèse. Avec sa chaise roulante électrique, il parcourait la 
commune et ses alentours, parlant avec les gens qu’il côtoyait. 
Encore valide, Il aimait admirer la campagne qu’il avait travail-
lée. Nous ne verrons plus flotter son drapeau Polonais.

À tous ceux qui furent dans la peine nous disons notre 
sympathie et notre amitié !   

Pierrette Sapey
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Paroles aux Bénévoles
Greg Duay, président de CDL Organisation 

En parcourant la liste des associa-
tions de la Commune, mon regard 
s’immobilise sur une abréviation, 
CDL Organisation. Je ne suis pas 
cinéphile, mais cela résonne comme 
un titre de film. Je m’interroge car il y 
a bien un hangar sur notre territoire, 

mais pas trace de projecteurs, pas plus que de caméras, 
le mystère s’épaissit. Un léger frémissement parcourt ma 
plume lorsque je m’imagine un auteur caché ou peut-être 
encore un syndicat secret. Bien décidé à éclaircir cette 
énigme, je me rends à Versoix, fief du Président de cette as-
sociation et membre fondateur, Monsieur Greg Duay. C’est 
sur le parvis de son immeuble, situé non loin du lac dans 
un quartier tranquille, que je retrouve mon interlocuteur du 
jour.  Ensemble, nous gravissons les marches menant à 
son appartement. 

Pendant que je me réchauffe en serrant dans mes mains 
une tasse de thé et que j’écoute avec intérêt les paroles 
de Greg, je ne peux m’empêcher de l’observer et de laisser 
mes pensées bourlinguer. Dès les premières minutes, je me 
sens à l’aise, son calme, sa douceur, son côté bon-papa en 
font un personnage éminemment sympathique. D’ailleurs, 
l’histoire qu’il me narre ce matin est la genèse d’une très 
longue amitié entre copains d’école. Greg est né en 1973 
sur la Commune de Lancy où il suit ses écoles obligatoires. 
Diplômé de l’école de Commerce à Madame de Staël, c’est 
à Malagnou qu’il obtient sa maturité commerciale. Il débute 
sa carrière professionnelle en tant que comptable dans une 
fiduciaire, et, après quelques temps, c’est chez un petit hor-
loger genevois qu’il poursuit sa carrière. Sa profession de 
comptable lui ouvre les portes de plusieurs établissements 
bancaires de la place.  C’est au travail que son amour des 
chiffres se transforme en amour tout court et qu’il décide 
de lier son destin avec celle qui va devenir son épouse. Au-
jourd’hui, c’est au sein d’une fiduciaire que Greg apporte 
son expérience.  

C’est avec passion qu’il me parle de son association, de sa 
création et de son développement. Fondée en 1996, l’acro-

nyme CDL désigne les initiales de trois amis qui partagent 
leur parcours depuis de nombreuses années, à savoir 
Alexandre Crettenand, Grégory Duay et Jérôme Laverrière.
C’est à l’école de Commerce de Malagnou qu’Alexandre, 
membre de la Jeunesse de Bardonnex à la recherche de 
bénévoles pour la Vogue, demande à Grégory de l’aider. 
L’amitié étant son moteur, Greg commence sa vie dans le 
bénévolat en rendant service çà et là mais surtout en prê-
tant main forte à la Jeunesse de Bardonnex. Les années 
passant, Alexandre se trouve contraint de quitter cette pre-
mière association mais demeure bien décidé à ne pas tout 
lâcher. Avec ses deux amis, il décide de fonder CDL Orga-
nisation www.cdl-organisation.com, qui poursuit plusieurs 
objectifs, dont le principal étant de continuer à organiser 
des événements sur la Commune, sans pour autant faire 
de l’ombre à la Jeunesse, pas plus que d’être un « home » 
pour anciens de la Jeunesse. Au départ d’Alexandre, après 
plus de 20 années, c’est naturellement que Greg est élu Pré-
sident de l’Association en 2016. 

L’année prochaine CDL Organisation fêtera ses 25 ans. A la 
clé de cette célébration,  dans le retour d’une certaine nor-
malité que chacun espère,  l’organisation de soirées festives 
qui ont toutes été plébiscitées dans le passé par les parti-
cipants. Il est à noter qu’afin de joindre l’utile à l’agréable, 
les bénéfices de certaines soirées sont redistribués à des 
associations d’aide à l’enfance. En tant qu’habitant de la 
Commune, je ne peux qu’admirer ces personnes qui, en ces 
temps de morosité, trouvent l’énergie nécessaire à faire 
contre mauvaise fortune bon cœur et continuent de se ré-
unir pour partager des moments d’amitié, d’échanges et de 
soutien.Je vous encourage vivement à vous rendre sur leur 
site internet qui répertorie toutes les activités de l’associa-
tion. Un immense merci à tous ces bénévoles et merci à 
son Président pour son accueil courtois et chaleureux. 

Oscar Sieve

Comité BI : 
Sabine Mabut Buhagiar, Oscar Sieve, 

Francine Parisod-Nicolet : 
bardonnexinformation@ik.me 
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